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 n° 291 627 du 7 juillet 2023 
dans l’affaire X /  X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-Y. CARLIER 
Rue de la Draisine 2/004 
1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (République 

Démocratique du Congo, ci-après dénommée la « RDC »), contre la décision de la Commissaire adjointe 

aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire adjointe »), prise le 4 avril 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 mai 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 285 847 du 8 mars 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 juin 2023. 
 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. VERDUSSEN loco Me J.-Y. 

CARLIER, avocat, et N.-L.-A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du 

Congo), d’ethnie muluba, de religion catholique et n’êtes ni membre ni sympathisante d’un parti politique.  
 

 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :  
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En février 2019, vous exploitez un restaurant à proximité de la prison de Makala et vous êtes responsable 

du Likelemba, une cagnotte collective alimentée chaque mois par chacun des membres et dont le contenu 

est alloué mensuellement à un membre tiré au sort.  

 

Au début du mois, vous êtes contactée par [N. M.], membre de cette cagnotte, que vous avez connue 

alors que vous étudiiez ensemble en deuxième année d’humanités. Celle-ci vous réclame le paiement de 

sa part de la cagnotte, qui aurait dû lui être payée en décembre 2018 mais qui n’a pas pu l’être en raison 
du fait que deux personnes n’avaient pas encore versé leur participation.  

 

Vous lui demandez de venir à votre restaurant où elle se présente l’après-midi avec son mari, que vous 

ne connaissez que sous le surnom de « [L.] » et qui est lieutenant. Vous appelez alors les deux membres 

qui n’avaient pas encore payé leur quote-part et ceux-ci vous répondent qu’ils arriveront vers 18h00 le 
soir même. [N.] décide de les attendre au restaurant alors que son mari quitte les lieux et convient avec 

elle qu’elle l’appellera dès qu’elle aura l’argent pour qu’il vienne la rechercher.  
 

En attendant les deux débiteurs, [N.] s’installe et discute avec deux hommes, clients du restaurant.  
 

Les deux débiteurs arrivent et remettent l’argent pour compléter la cagnotte, que vous remettez alors à 
[N.]. Contrairement à ce qui était prévu avec son mari, elle quitte les lieux en compagnie des deux clients 

avec qui elle s’était attablée l’après-midi. Elle vous appelle après environ 45 minutes pour vous avertir 

qu’elle est bien rentrée à la maison.  

 

Quelques instants après, le lieutenant « [L.] » arrive au restaurant pour venir chercher son épouse. Vous 

lui répondez qu’elle vient de vous appeler pour dire qu’elle est bien rentrée. Il ne vous croit pas et demande 
où elle se trouve. Vous répondez qu’elle est repartie avec deux clients. Quand il vous demande l’adresse 
de ceux-ci, vous ne pouvez pas la lui donner, faute de la connaître. Le lieutenant commence alors à vous 

menacer et appelle des renforts au téléphone. Quatre militaires arrivent alors et commencent à saccager 

votre établissement. Alors que vous tentez de vous interposer, un de ceux-ci vous pousse à terre, après 

quoi vous recevez des coups de la part de ces quatre hommes et perdez connaissance. Vous reprenez 

connaissance deux jours plus tard à l’hôpital, où vous apprenez par votre frère qui y travaille que le 

lieutenant est allé proférer des menaces à votre domicile car [N.] est décédée et que son corps a été 

retrouvé dans le quartier de Kinsuka. Après deux jours d’hospitalisation, vous décidez de ne pas rentrer 

chez vous et allez à Mont-Ngafula, chez votre sœur.  
 

Vous quittez le pays en avril 2019, transitez par la Turquie avant d’arriver en Grèce en juin 2019. Vous 

arrivez en Belgique le 11 janvier 2020 à l’aide d’un passeport d’emprunt et y déposez une demande de 
protection internationale en date du 16 janvier 2020.  

 

A l’appui de votre demande, vous présentez une copie de l’acte de naissance de votre fils, qui vit en 

Belgique avec son père depuis 2012, émis par la Commune de Kasa-Vubu, une attestation de naissance 

de votre fils rédigée par la Clinique de la Providence à Kasa-Vubu, un rapport médical du Dr [M. M.] du 

centre médical chemin de Vie à Kasa-Vubu, une attestation d’hospitalisation du 7 au 9 février 2019 de ce 
même établissement et un duplicata de votre carte d’électeur délivré le 13 février 2020.  
 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 

votre procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 

vous incombent.  

 

 

 

 

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et 



  

 

 

CCE X - Page 3 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas 
de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  

 

En effet, à la base de votre demande de protection internationale, vous affirmez craindre d’être tuée par 
le lieutenant « [L.] », (Notes de l’entretien personnel – NEP p.13), que vous soupçonnez d’être 
responsable du décès de [N.] et qui voudrait votre mort pour « sauver sa peau » (NEP p.19).  

 

Cette crainte, ainsi que les éléments à la base de celle-ci, relèvent donc d’un problème d’ordre privé et 
ne peuvent être rattachés à aucun des motifs prévus à l’article 1 de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951, à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un certain groupe social ou les opinions 
politiques.  

 

Toutefois, en l’absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général 
est tenu de se prononcer sur la réalité d’une nécessité de vous accorder la protection subsidiaire au sens 
de l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.  

 

Tout d'abord, le Commissariat général relève qu’il vous appartient en tant que demandeur de la protection 

internationale de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer votre demande aussi rapidement 

que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité 
chargée de l’examen de votre demande que vous remplissez effectivement les conditions pour bénéficier 
du statut que vous revendiquez.  

 

Or, force est de constater que vous n’avez déposé aucun commencement de preuve de nature à établir 

la réalité tant des faits à la base des problèmes que vous évoquez que des risques réels d'atteintes graves 

en cas de retour en RDC.  

 

Ainsi, premièrement, la copie de votre carte d’électeur ainsi que l’acte et l’attestation de naissance de 

votre fils (farde « Documents » - pièces n°1, 2 et 3) ne peuvent que contribuer à établir votre identité et à 

attester de votre lien familial avec ce dernier, lesquels ne sont pas remis en cause par le Commissariat 

général. Vous indiquez par ailleurs que vous déposez l’acte et l’attestation de naissance « Pour dire que 
moi aussi, j’ai besoin à un moment de vivre ensemble avec mon fils » (NEP p.11). Le Commissariat ne 

conteste pas la légitimité de cette aspiration mais relève que celle-ci ne peut être prise en compte dans 

le cadre d’une demande de protection internationale.  
 

Deuxièmement, concernant l’attestation médicale (farde « Documents » - pièces n°5) et le rapport médical 

(farde « Documents » - pièces n°4), ceux-ci attestent tout au plus d’une hospitalisation de deux jours et 
ne permettent raisonnablement pas de lier celle-ci à l’agression dont vous déclarez avoir fait l’objet. Si le 
médecin rédacteur de cette attestation conclut à un « syndrome comateux non-fébrile consécutif à un 

lynchage », cette conclusion se base sur vos propres déclarations et aucune circonstance de fait ni 

élément concret relatifs à ce lynchage ne sont mentionnés sur cette attestation.  

 

L’analyse de ces documents ne permet donc pas au Commissariat général d’accorder à ceux-ci une force 

probante suffisante pour porter atteinte aux arguments développés infra ni, a fortiori, d’établir la réalité 
des faits importants de votre récit.  

 

Dès lors, il est question de savoir si vos déclarations ont une consistance suffisante pour établir à elles 

seules que vous encourez un risque réel d'atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur 
les étrangers (loi du 15 décembre 1980) en cas de retour en RDC, ce qui n'est pas le cas en l'espèce. En 

effet, au vu des éléments développés ci-dessous, l’analyse de vos déclarations empêche de considérer 
qu’il existe de sérieux motifs de croire que vous encourriez un risque réel d’être tuée par « [L.] » en cas 

de retour en RDC.  

 

Pour commencer, le Commissariat général ne peut tenir pour établi le décès de [N. M.].  

 

En effet, lorsqu’il vous est demandé de dire ce que vous savez à propos de son décès, la seule information 
que vous êtes en mesure de communiquer est le quartier où son corps a été retrouvé, information qui 

vous a été transmise par votre frère (NEP p.18).  

 

Vous ne connaissez ni la cause de sa mort, ni le lieu où elle est inhumée (NEP p.18).  
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Lorsqu’il vous est demandé si vous avez tenté de vous renseigner tant à propos de son décès qu’à propos 
de l’existence d’une enquête y relative, vous répondez que vous n’avez pas cherché (NEP p.18). Vous 
justifiez cette absence de recherche d’informations notamment par le fait que vous avez quitté le pays 
deux mois plus tard (NEP p.18), ce qui ne convainc pas le Commissariat général qui estime que, 

considérant que le décès de [N.] ainsi que votre lien avec elle constituent le fondement de votre crainte, 

il vous appartenait de vous renseigner à ce sujet.  

 

Cette absence de démarche pour vous renseigner à propos du décès de [N.] ainsi que le caractère non-

circonstancié de vos déclarations y relatives ne permettent pas au Commissariat général de considérer 

ce fait comme établi.  

 

Ensuite, le Commissariat général n’estime pas crédibles les accusations portées par « [L.] » à votre égard.  

 

En effet, vous déclarez penser qu’il est responsable de la mort de sa femme (NEP p.18 et mail de votre 
avocat du 1er février 2022) et qu’il « voulait sauver sa peau et c’est pour ça qu’il voulait mettre tout sur 
mon dos » (NEP p.19).  

 

Tout d’abord, le Commissariat général ne peut établir de lien entre la crainte que vous exprimez envers 
cette personne, à savoir être assassinée par lui, et le motif pour lequel il vous infligerait cela, à savoir se 

disculper. Le Commissariat général n’aperçoit en effet pas pour quel motif « [L.] » pourrait vous ôter la vie 

si l’intention que vous lui imputez est de vous faire accuser et de se dédouaner du meurtre de sa femme. 

En outre, vous déclarez qu’au Congo, il n’y a pas d’enquête lorsque les victimes sont des gens simples 

ou non connus et que le dossier est « resté comme ça, classé sans suite » (NEP p.19). Dans ces 

conditions, le Commissariat général ne s’explique pas comment « [L.] » pourrait vouloir attenter à votre 

vie et attirer sur lui une quelconque visibilité, dans la mesure où l’absence d’enquête est de nature à lui 
assurer une tranquillité certaine.  

 

Dès lors, le Commissariat général estime incohérent que vous imputiez à « [L.] » cette volonté de vous 

ôter la vie pour les raisons que vous évoquez et, partant, ne peut considérer cette velléité à votre égard 

comme crédible.  

 

Vous n’êtes pas non plus parvenue à convaincre le Commissariat général de la qualité de militaire du 
mari de [N. M.].  

 

En effet, vous avez déclaré que, lors de vos conversations avec elle, [N.] parlait souvent de son mari (NEP 

p.17). Relancée à de multiples reprises à propos des informations que vous pourriez fournir quant à sa 

profession, le seul élément que vous livrez après l’insistance de l’officier de protection est le service dans 

lequel il travaille, à savoir la police (NEP p.20). Vous n’êtes en mesure de répondre à aucune autre 
question à ce propos. Vous n’avez par ailleurs pas non plus connaissance de la situation actuelle de cet 

individu.  

 

Quand bien même cette personne est à l’origine de vos problèmes au Congo, vous indiquez n’avoir jamais 
cherché à obtenir quelque renseignement que ce soit à son sujet. Vous en expliquez la raison (NEP p.20), 

par la circonstance que vous êtes une « civile » et lui un policier et que, de ce fait, non seulement il aurait 

toujours raison et vous toujours tort mais également que si vous aviez cherché, il aurait « fait savoir votre 

adresse » et que cela aurait été plus compliqué.  

 

Le Commissariat général ne peut se satisfaire de cette justification d’ordre très général et considère que, 
à partir du moment où « [L.] » est votre seul persécuteur et où la spécificité de sa profession est à la base 

de votre crainte, il est en droit d’attendre de vous des éléments concrets et précis permettant d’attester 
de celle-ci.  

 

Dès lors, dans la mesure où vous ne livrez aucun élément pouvant attester de la qualité de militaire de 

cet individu, celle-ci ne peut être établie.  

 

A partir du moment où il n’est pas établi que « [L.] » était un militaire, il ne peut pas plus être tenu pour 

établi qu’il ait fait appel à ses soldats en renfort alors qu’il était avec vous au restaurant.  
 

En conséquence, la matérialité de l’agression dont vous auriez été victime de la part ceux-ci ne peut, elle 

non plus, être retenue.  
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Concernant les recherches et les menaces dont vous déclarez faire l’objet, vous indiquez en être informée 
par vos frères et soeurs (NEP p.9). Invitée à expliquer de manière détaillée tout ce que vous savez sur 

ces recherches, vous ne fournissez néanmoins aucun élément concret à leur propos et évoquez des 

contacts fortuits entre des membres de votre famille et des soldats de Makala, par ailleurs jamais les 

mêmes, qui leurs demandent, comme à tous les autres passants, de l’argent pour acheter de l’eau ou des 
cigarettes (NEP p.9). Interrogée sur ce que vous savez de ces recherches à part ce que votre famille vous 

en dit, vous répondez « rien » (NEP p.9). A la question de savoir à qui des questions sont posées pour 

vous rechercher, vous répondez « je ne sais pas » (NEP p.10). Vous donnez la même réponse à la 

question de savoir où vous êtes recherchée. Vous ne savez pas non plus si, à part « demander aux gens 

dans la rue », d’autres démarches sont entreprises pour vous retrouver (NEP p.10). Ces 

méconnaissances dans votre chef quant aux recherches vous concernant sont de nature à remettre en 

cause le bien-fondé de celles-ci.  

 

De plus, vous précisez que, depuis la mort de [N.], « [L.] » ne s’est manifesté personnellement qu’à deux 

reprises auprès de votre famille, une fois pendant votre hospitalisation du 7 au 9 février 2019 (NEP p.18) 

et une autre fois à un moment que vous ne savez pas préciser mais qui prend place dans les deux mois 

suivants puisque vous indiquez que c’était avant votre départ du Congo (NEP p.26). C’est à l’occasion de 
ces deux seuls contacts avec votre famille que des menaces de mort à votre encontre ont été proférées 

(« si je vois votre soeur, je vais la tuer » - NEP p.18). Vous ajoutez qu’il ne s’est plus manifesté directement 

depuis.  

 

Même si, pour rappel, il n’a pas retenu comme établi la profession de militaire de « [L.] », le Commissariat 

général relève que, selon vos propres déclarations, ce sont vos frères et soeurs qui prennent l’initiative 
d’aller demander des informations à ces soldats et que, en dehors des deux visites de « [L.] » sur votre 

parcelle évoquées supra, aucun de ces soldats ni, de manière plus générale, aucun membre des forces 

de l’ordre ne s’est présenté spontanément auprès de votre famille pour savoir où vous étiez (NEP p.21) 

et ce, alors même que vous déclarez (NEP p.9) que « [L.] passe les messages aux soldats à chaque 

changement de garde ». Vous mentionnez qu’il arrive que quelqu’un de votre quartier demande à votre 
famille où vous êtes (NEP p.25), mais rien ne permet au Commissariat général d’établir un lien entre ces 
demandes et des démarches entreprises dans le cadre de votre recherche. Eu égard à ces dernières 

déclarations concernant l’absence d’initiatives de la part de « [L.] » ou de personnes qui seraient chargées 

des recherches à votre encontre, le Commissariat général ne peut apercevoir une réelle mise en oeuvre 

de celles-ci, même à les supposer établies, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  
 

En conséquence, le Commissariat général ne peut donner foi à vos déclarations selon lesquelles vous 

étiez ou êtes toujours recherchée, pas plus que sur la réalité de la menace qui pèserait à votre encontre.  

 

L'ensemble de ces constats constitue un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, 

permettent de remettre en cause la crédibilité du décès de [N. M.], de la qualité de militaire de son mari 

ainsi que des recherches dont vous feriez l’objet.  
 

Ces éléments étant à la base de votre crainte, il n’est dès lors pas permis, aux yeux du Commissariat 

général, de considérer qu’il existe dans votre chef d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que 
définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre).  

 

Vous n’avez pas invoqué avoir rencontré d’autre problème en RDC (NEP p.14) et n’avez pas exprimé 
d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (NEP p.26 ).  
 

Vous avez demandé à recevoir une copie des notes de votre entretien personnel. Vous avez ensuite 

communiqué en date du 1er mars 2022 au Commissariat général quelques observations relatives à celles-

ci. Ces observations contiennent une rectification d’erreur matérielle (votre nom), la justification d’un bref 
silence avant une réponse, deux éclaircissements relatifs à des questions posées en pages 16 et 17 des 

NEP et n’étant pas en contradiction avec les réponses à ces questions que vous avez livrées lors de 

l’entretien ainsi que, en conclusion, un résumé de votre crainte. Dans cette conclusion, vous déclarez « Il 

y a des gens qui sont condamnés, victimes d'injustice, c'est pour cela que j'ai peur pour ma vie. Je suis 

encore jeune et je ne dois pas passer ma vie en prison ou perdre la vie pour une chose pour laquelle je 

ne suis pas responsable ».  

Le Commissariat général relève que les éléments à la base de cette crainte, à savoir le décès de [N.], ne 

sont pas établis et que le risque d’une atteinte à votre vie ou un emprisonnement en cas de retour n’est 
dès lors pas crédible. Les observations communiquées suite à la réception des notes de votre entretien 

personnel ne permettent donc pas de renverser le sens de la présente décision  
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C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 



  

 

 

CCE X - Page 7 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La thèse de la requérante 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la 

requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 

3.2. Elle invoque un moyen unique qu’elle libelle comme suit :  

 

« Ce moyen est pris de l'erreur d'appréciation et de la violation : 

• de l'article 1er, A, 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle 

que modifiée par le Protocole de New York du 31 janvier 1967, et des articles 48/3 à 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 
• des articles 4 et 10 de la Directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives 
aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 

bénéficier d'une protection internationale […] 
• des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 
de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; 

• du principe de bonne administration et du devoir de minutie. » 

 

3.3. En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.4. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision entreprise 

et de lui reconnaitre la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire. A 

titre infiniment subsidiaire, elle sollicite le Conseil afin d’obtenir l’annulation de ladite décision entreprise. 
 

3.5. Par le biais d’une note complémentaire datée du 15 juillet 2022, la requérante fait parvenir au Conseil 

différents documents qu’elle inventorie comme suit : 
 

« 1. Article de presse du 8 février 2019 ; 

2.https://annonceurs-rdc.net/2019/02/16/kinshasa-insecurite-le-corps-sans-vie-decouvert-a-kinsuka-le-

08-fevrier-enfin-identifie/ - Reportage du 16 février 2018 ; 

3. Lettres de menaces envoyées par le Lieutenant [L.] et destinées à la requérante (+ traduction libre) ; 

4. Preuve de l'envoi DHL des lettres originales par le frère de la requérante au Congo ; 

5. Carte d'électeur du frère de la requérante. » 

 

3.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 24 mars 2023, la requérante transmet au Conseil, 

à la suite de l'arrêt interlocutoire du 8 mars 2023, « […] le lien internet permettant de consulter le reportage 

dont il est question dans l'arrêt précité : https://annonceurs-rdc.com/2019/02/15/kinshasa-insecurite-le-

corps-sans-viedecouvert-a-kinsuka-le-08-fevrier-enfin-identifievideo/ ». 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime en premier lieu que les motifs 

invoqués par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale relèvent « […] d’un 
problème d’ordre privé et ne peuvent être rattachés à aucun des motifs prévus à l’article 1 de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un 
certain groupe social ou les opinions politiques ». Elle souligne en deuxième lieu qu’ « […] en l’absence 
de critère de rattachement à la Convention de Genève, [elle] est tenu[e] de se prononcer sur la réalité 

d’une nécessité de [lui] accorder la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 

1980 ».  

A cet égard, elle constate tout d’abord que la requérante n'a « […] déposé aucun commencement de 

preuve de nature à établir la réalité tant des faits à la base des problèmes [qu’elle invoque] que des risques 

réels d'atteintes graves en cas de retour en RDC ». Elle note que les documents joints au dossier 

administratif ne disposent pas d’une force probante suffisante pour arriver à cette conclusion. Elle 

considère que partant de ce constat, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les déclarations 
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de la requérante « […] ont une consistance suffisante pour établir à elles seules [qu’elle encourt] un risque 

réel d'atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers […] en cas de retour 

en RDC ». Elle développe ensuite les raisons pour lesquelles elle estime que tel n’est pas le cas en 
l’espèce.    
 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, la requérante, de nationalité congolaise, d’ethnie muluba et originaire de Kinshasa, 
invoque une crainte en cas de retour dans son pays d’origine vis-à-vis du lieutenant L. qu’elle soupçonne 
d’être responsable du décès de sa femme, amie de la requérante. 

 

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est 

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.  

 

5.3. Sur le fond, indépendamment de la question du rattachement des faits à la Convention de Genève, 

le Conseil constate qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue  

essentiellement autour de la crédibilité des faits invoqués et du bien-fondé des craintes et risques qui en 

découlent. A cet égard, le Conseil estime que les principaux motifs de la décision attaquée se vérifient à 

la lecture du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants 
du récit - et suffisent à rejeter la demande de protection internationale de la requérante.  

 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués.  

 

5.5.1. Le Conseil observe tout d’abord, que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou 

de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 

 

5.5.2. S’agissant des documents joints au dossier administratif, le Conseil estime qu’ils ont été 
correctement examinés par la partie défenderesse et fait siens les motifs de la décision s’y rapportant. 
 

Comme la Commissaire adjointe, le Conseil constate que les pièces 1, 2 et 3 jointes à la farde Documents 

du dossier administratif portent sur des éléments qui ne sont pas remis en cause par la partie 

défenderesse dans sa décision. Celles-ci n’ont toutefois pas trait aux faits invoqués par la requérante à 
l’appui de sa demande de protection internationale. 

 

Pour ce qui est du Rapport médical et de l’Attestation médicale, documents tous deux datés du 9 février 

2019 (v. pièces 4 et 5 de la farde Documents du dossier administratif), le Conseil observe avec la 

Commissaire adjointe qu’ils permettent tout au plus d’attester que la requérante a été hospitalisée durant 
deux jours en RDC au centre médical « Chemin de vie », plus précisément du 7 au 9 février 2019, mais 

qu’ils ne contiennent aucun élément susceptible de relier cette hospitalisation à l’agression dont elle 

déclare avoir fait l’objet dans son pays d’origine. S’agissant en particulier du Rapport médical, outre le fait 

qu’il comporte plusieurs coquilles et que certains de ses termes apparaissent peu adaptés au contexte 

médical, force est de constater qu’il se limite à conclure, visiblement sur la base des propres déclarations 

de la requérante, à un « syndrome comateux non-fébrile consécutif à un lynchage », sans pour autant 

qu’aucune « […] circonstance de fait ni élément concret relatifs à ce lynchage […] » n’y soient détaillés, 

tel que le relève pertinemment la Commissaire adjointe dans sa décision. Le Conseil rejoint dès lors cette 

dernière en ce qu’elle souligne que ces documents ne disposent pas d’une force probante suffisante « […] 
pour établir la réalité des faits importants [du] récit » de la requérante. 

 

5.5.3. Il en est de même des documents annexés aux notes complémentaires transmises par la 

requérante. 

 

Il s’agit tout d’abord d’une part, d’un article de presse intitulé « Kinshasa : un corps sans vie découvert ce 

vendredi matin dans la commune de Ngaliema » qui évoque la découverte le 8 février 2019 dans le 

quartier de Kinsuka à Kinshasa du corps sans vie d’une femme dont l’identité n’est pas dévoilée et, d’autre 
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part, d’un lien internet menant vers une émission télévisée datée du 16 février 2019 qui annonce 
l’identification du corps retrouvé huit jours plus tôt, à savoir celui d’une dénommée N. M., épouse d’un 
sous-officier de l’armée congolaise connu sous le nom de « Lieutenant [L.] » (pièces 1 et 2 jointes à la 

note complémentaire du 15 juillet 2022 ; lien internet auquel fait référence la note complémentaire du 24 

mars 2023). Le Conseil constate d’emblée que cet article et ce reportage datent de février 2019, de sorte 

qu’il s’interroge sur la raison pour laquelle la requérante - qui a quitté la RDC en avril 2019, selon ses 

dires lors de son entretien personnel, et a introduit sa demande de protection internationale en Belgique 

en janvier 2020 - a attendu plus de deux ans avant de déposer ces pièces. Interrogée sur ce point à 

l’audience le 9 juin 2023, la requérante ne fournit aucune explication convaincante, se limitant à préciser 

qu’elle ne savait pas qu’il fallait initialement produire des preuves. Quoiqu’il en soit, cet article et ce 

reportage se limitent à rapporter le décès d’une dénommée N. M. sans apporter de précisions sur les 

faits, et le nom de la requérante n’y est en tout état de cause à aucun moment cité. Il ne peut donc 

aucunement être déduit de ces pièces que le mari de cette femme voudrait tuer la requérante en RDC, 

tel qu’elle l’allègue dans le cadre de sa demande de protection internationale, mari dont le nom exact n’est 
par ailleurs à aucun moment mentionné, ce qui est pour le moins surprenant. Au surplus, l’article de presse 
du 8 février 2019 précise que la femme retrouvée morte avait la « vingtaine révolue », ce qui ne correspond 

pas aux dires de la requérante lors de son entretien personnel au cours duquel elle déclare qu’elle est 
née en 1982, qu’elle a rencontré N. en deuxième année d’humanité, et qu’elle a étudié avec elle (v. Notes 

de l’entretien personnel, pp. 4, 15 et 17). Le Conseil rappelle aussi qu’il n’a pas pour tâche de statuer in 

abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il 
a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou 

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des 

informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 

Ensuite, quant aux documents joints en pièces 3 de la note complémentaire du 15 juillet 2022, qui selon 

la requérante seraient des lettres de menaces envoyées par le lieutenant L. à son domicile en RDC, leur 

force probante est très retreinte. Ces lettres sont en effet rédigées sur de simples feuilles blanches et ne 

sont ni signées ni datées. Le Conseil ne peut donc s’assurer des circonstances dans lesquelles ces 
courriers ont été écrits ni qu’ils proviennent effectivement du lieutenant L., tel que l’invoque la requérante. 
 

Quant à la pièce 4 jointe à la note complémentaire du 15 juillet 2022, il s’agit d’une enveloppe « DHL » 

qui ne fait qu’attester que la requérante a reçu un courrier en provenance de la RDC d’un dénommé L. 
M., sans plus. S’agissant de la pièce 5 annexée à cette même note complémentaire, à savoir une copie 

d’une carte d’électeur au nom de L. M. T. qui serait le frère de la requérante qui aurait réceptionné les 

précédentes lettres de menace, elle ne contient pas non plus d’élément de nature à établir la réalité des 

faits allégués, dès lors qu’elle ne s’y rapporte pas. 

   

5.6. Par ailleurs, le Conseil considère que la requérante ne fournit pas, à l’appui de sa demande de 
protection internationale un récit présentant une consistance et une cohérence suffisantes au regard de 

l’ensemble des circonstances de la cause. 

 

Le Conseil observe, après lecture des notes de l’entretien personnel du 10 février 2022 que les 
déclarations de la requérante apparaissent inconsistantes sur plusieurs points centraux de son récit. Ainsi, 

comme le mentionne la Commissaire adjointe dans sa décision, celle-ci n’a pu fournir quasi aucune 
information concernant le décès de N. et n’a pas cherché à se renseigner à propos de cet événement ni 

au sujet de l’existence d’une éventuelle enquête qui aurait été menée par la suite (v. Notes de l’entretien 
personnel, pp. 18 et 19). Le Conseil constate aussi avec la Commissaire adjointe que la requérante ne 

s’est pas montrée plus convaincante s’agissant du lieutenant L. - dont elle ignore jusqu’au nom exact - 

alors qu’elle allègue que ce dernier est à l’origine de ses problèmes en RDC et que N. lui parlait souvent 

de son mari (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 10, 17, 19, 20 et 21). Le même constat peut être fait 

pour ce qui concerne les recherches dont la requérante prétend faire l’objet ou des menaces proférées à 

son encontre dans son pays d’origine (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 9, 10, 18, 19, 21, 24, 25 et 

26).  

 

Au surplus, le Conseil constate à la suite de la Commissaire adjointe que la crainte exprimée par la 

requérante vis-à-vis du lieutenant L. - à savoir qu’elle redoute qu’il ne la tue - apparait peu plausible dans 

le contexte décrit (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 13, 14, 18, 19 et 26 ; mail envoyé par le conseil 

de la requérante aux services de la partie défenderesse en date du 1er mars 2022 afin de faire part  « […] 
des corrections et précisions […] concernant les notes d’audition », pièce 6 du dossier administratif). 
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Le Conseil estime que ces différents constats constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels 
pris en leur ensemble, empêchent de croire à la réalité des faits allégués par la requérante à l’appui de 
sa demande de protection internationale et en particulier à la réalité de l’agression qu’elle déclare avoir 
subie en février 2019.   

 

5.7. Dans son recours, la requérante ne développe aucune argumentation susceptible d’arriver à une 
autre conclusion.  

 

La requérante se limite en substance tantôt à critiquer de manière très générale l’appréciation portée par 

la partie défenderesse sur sa demande de protection internationale, tantôt à fournir de multiples 

explications peu convaincantes aux carences de son récit telles que mises en avant dans la décision 

entreprise.  

 

Ainsi, pour ce qui est des lacunes de ses propos concernant le décès de N., elle avance notamment 

qu’elle a quitté la RDC deux mois à peine après cet événement, qu’elle « […] a perdu connaissance pour 

se réveiller deux jours plus tard à l'hôpital [,] [que] [c'] est à ce moment-là qu'elle apprend le décès de [N. 

M.] et le fait que le lieutenant ″[L]″ la recherche […] », que « [c]ompte tenu de la violence de l'agression 

subie […] il ne peut lui être reproché d'avoir été prise de panique et d'avoir fui le pays précipitamment 

sans s'enquérir davantage des circonstances exactes et détaillées entourant la mort de [N. M.] », qu’elle 
« […] n'a que très peu de contacts avec les membres de sa famille restés au pays » et que « [l]es 

informations [qu’elle] reçoit le cas échéant se limitent […] à sa situation personnelle ce qui explique qu'elle 

ne connaisse pas davantage de détails sur la mort de [N. M.] ». Par rapport au lieutenant L., elle soutient 

que si elle n’a pu en dire davantage à son sujet c’est parce qu’elle ne le connaissait « […] que par ce 

qu'en racontait sa femme […] [,] [qu’elle] ne l'avait pas, ou peu, rencontré avant le jour du décès […], jour 

où [il] l'a violemment tabassée jusqu'à lui faire perdre connaissance », qu’il « […]  ne peut dès lors lui être 

reproché de ne pas avoir davantage d'éléments permettant de prouver [s]a fonction de militaire […] et 

[que] ce prétendu manque de preuve […] ne pouvait raisonnablement conduire le CGRA à remettre en 

cause la matérialité de l'agression dont [elle] a été victime ». S’agissant des recherches dont elle déclare 
faire l’objet en RDC, elle fait valoir qu’elle n’en est tenue informée « […] que via les rares contacts qu'elle 

a avec son frère, resté au pays », que ce dernier « […] ne veut pas l'inquiéter et s'abstient donc 

généralement de lui faire part des nouvelles informations concernant sa situation personnelle, ce qui ne 

veut pas dire que les démarches effectuées par le lieutenant ″[L.]″ pour [la] retrouver […] ont cessé ». La 

requérante explique aussi qu’elle est « […] une témoin de taille dans l'affaire liée au décès de [N. M.] [et] 

[qu’elle] représente donc une menace pour le lieutenant ″[L.]″ qui, au vu de sa fonction de militaire, ne 

peut prendre le risque d'être mis en cause », de sorte qu’ « […] en lui ôtant la vie, le lieutenant […] élimine 

la seule vraie témoin qui pourrait le mettre en cause dans le décès de [N. M.] ce qui, a fortiori, lui 

permettrait de se dédouaner ». Elle ajoute encore à ce sujet que « […] même si aucune enquête officielle 

n'était ouverte pour clarifier les circonstances du décès de [N. M.], il ne peut être exclu que le lieutenant 

″[L.]″ cherche malgré tout à se dédouaner, notamment dans la sphère privée, vis-à-vis de la famille de 

son épouse ». 

 

Le Conseil ne peut se satisfaire des diverses remarques et explications formulées dans le recours, 

lesquelles ont pour la plupart un caractère purement factuel et contextuel voire hypothétique, et laissent 

en tout état de cause entières les importantes insuffisances relevées dans ses déclarations. Aucune des 

considérations qui y sont développées ne permet de justifier l’indigence des dépositions de la requérante 

sur les points essentiels de son récit. Le Conseil estime raisonnable de penser qu’une personne placée 
dans les mêmes circonstances que celles invoquées par la requérante aurait été capable de répondre 

avec davantage de force de conviction et de consistance aux questions élémentaires posées par la partie 

défenderesse, d’autant plus qu’elle n’est pas dépourvue de tout niveau d’instruction (v. notamment Notes 

de l’entretien personnel, p. 6). Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a légitimement pu 

en arriver à la conclusion que les faits allégués manquent de crédibilité.  

 

 

 

A cela s’ajoute que si lors de l’audience le 23 décembre 2022, la requérante déclare que suite aux lettres 
de menace déposées chez ses parents, son frère a porté plainte contre inconnu, elle ne peut donner, lors 

de l’audience du 9 juin 2023, aucune information précise à propos de ladite plainte, notamment par rapport 

aux éventuelles suites qui lui auraient le cas échéant été réservées, et mentionne par ailleurs qu’elle ne 
dispose pas d’une copie de cette pièce, ce qui conforte encore davantage le Conseil dans sa conviction 

que les événements qu’elle invoque ne sont pas établis.  
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Partant, le Conseil estime, contrairement à ce qui est avancé dans le recours, que des « […] vérifications 

utiles quant au décès de dame [N. M.] et à la qualité de militaire de son mari », qui justifieraient l’annulation 
de la décision entreprise, ne sont pas nécessaires en l’espèce ; celles-ci ne pourraient, en toute 

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

5.8. Force est par ailleurs de conclure qu’aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre  
1980 ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes 

allégués est établie, quod non en l’espèce.  
 

5.9. Le Conseil constate encore que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En outre, le Conseil constate que la requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut actuellement 

à Kinshasa, d’où elle est originaire, corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de 
cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la requérante ainsi que dans les pièces du dossier 

administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation. La requête 
ne développe d’ailleurs aucune argumentation spécifique sur ce point. 
 

5.10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas 

en quoi la Commissaire adjointe aurait méconnu les dispositions légales et les principes de droit cités 

dans la requête, ou aurait manqué à son devoir de minutie dans l’analyse de sa demande, ou encore 

n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur d’appréciation 
; il estime au  contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle 

parvient à la conclusion que la requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

6. Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel 

et de la situation personnelle de la requérante ainsi que de tous les faits et documents pertinents 

concernant sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 
décembre 1980 et a légitimement pu en arriver à la conclusion que la requérante n’établit pas l’existence, 
dans son chef, d’une crainte de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans 
son pays.   

 

7.  Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

8. La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 

9. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.    

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 



  

 

 

CCE X - Page 12 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Article 3 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


